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SÉANCE ORDINAIRE DU 10 MAI 2011 
COMITÉ EXÉCUTIF 

 
 
Province de Québec, 
 
Commission scolaire du Pays-des-Bleuets, 
 
Comté Roberval-Lac-Saint-Jean 
 

 
  PROCÈS-VERBAL  de la séance ordinaire du comité exécutif de la 
Commission scolaire du Pays-des-Bleuets tenue à la salle des commissaires sise au 828, 
boulevard Saint-Joseph, à Roberval, ce 10e jour de mai 2011, à 18 h 45, et à laquelle sont 
présents : 
 
 Mmes Dorys Boily, Julie-Anne Decorby, Lina Lapointe, Nancy St-Gelais, MM. 
Claude Larouche, Rémi Rousseau, tous commissaires, Mme Nathalie Tremblay, commissaire-
parent, formant quorum sous la présidence de M. Rémi Rousseau assisté de M. Serge 
Bergeron, directeur général et de M. Mario Lavoie, secrétaire général.  
 
 

Absentes : Mmes Jenny Boutin et Brigitte Gagné. 
 
 

 
1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue  

 
Il est PROPOSÉ par Mme Nancy St-Gelais et RÉSOLU unanimement : 

  
 QUE la séance soit ouverte à 18 h 45. 

A D O P T É 
 
 

2. Adoption de l’ordre du jour  
 

Il est PROPOSÉ par M. Claude Larouche et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté avec les ajouts suivants et en laissant le varia 

ouvert : 
A D O P T É 

 
 

3. Approbation du procès-verbal du 12 avril 2011  
 

Il est PROPOSÉ par Mme Julie-Anne Decorby et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE le procès-verbal du 12 avril 2011 soit adopté tel que présenté. 
 

  A D O P T É 
 

4. Affaires découlant du procès-verbal  
 
Il n'y a rien à signaler. 
 
 

CE-1938-05-11 

CE-1940-05-11 

CE-1939-05-11 
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5. Correspondance  
 

Il n’y a rien à signaler. 
 
 

6. Période de questions accordée au public  
 

Il n'y a pas de questions. 
 
 

7. Ressources financières  
 

7.1 Acceptation des comptes à payer  
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Larouche et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets accepte les comptes à 

payer suivants: 
 
Pour un montant de 7 459 320,60 $ - chèques # 8437 à 9030 inclusivement ;  

 

Pour un montant de 3 981 069,10 $ - chèques # 9031 à 9457 inclusivement ;  

 
  A D O P T É 

 
 

8. Direction générale et Secrétariat général  
 

8.1 Demande de contribution financière – Course de la relève 2011   
 
ATTENDU la demande de contribution financière pour la 9e édition de la 

Course de la relève 2011 qui se tiendra le 7 juin 2011, à Dolbeau-Mistassini;  
 
ATTENDU que la commission scolaire, dans sa politique de contribution 

financière, s’est donné comme orientation de promouvoir les activités des jeunes dans le 
milieu scolaire ; 

 
ATTENDU l'application de la politique et la directive de la commission scolaire 

en regard des demandes d'aide financière; 
 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par Mme Dorys Boily et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets contribue pour un montant 

de 2 $ par élève avec un maximum de 600 $ et à un montant additionnel de 300 $ pour les 
bannières des écoles qui inscriront 25 % ou plus de leur clientèle scolaire à la 9e édition de la 
Course de la relève 2011, qui se tiendra le 7 juin 2011, à Dolbeau-Mistassini.  La liste des 
élèves et l’école qu’ils fréquentent sera nécessaire. 

A D O P T É 
 
 

8.2 Demande de contribution financière : Coopérativ e jeunesse de 
service de Saint-Prime   

 
ATTENDU la demande de contribution financière de la Coopérative jeunesse 

de service de Saint-Prime, en date du 28 avril 2011 ; 

CE-1941-05-11 

CE-1942-05-11 
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En conséquence, 

 

il est PROPOSÉ par Mme Lina Lapointe et RÉSOLU unanimement : 

 

QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets verse un montant de 500 $ 
à la Coopérative jeunesse de service de Saint-Prime, et ce, pour l’année scolaire 2010-2011. 

 

A D O P T É 
 
 

8.3 Traversée internationale du lac St-Jean : Deman de de 
participation financière  

 
ATTENDU la demande de contribution financière de la Traversée 

internationale du lac St-Jean, dans le cadre de sa campagne de financement pour la tenue de 
la prochaine édition qui se déroulera à Roberval, du 23 au 31 juillet 2011 ; 

 

En conséquence, 

 

il est PROPOSÉ par M. Claude Larouche et RÉSOLU unanimement : 

 

QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets ne participe pas 
financièrement à la campagne de financement de la Traversée internationale du lac St-Jean, 
ladite demande ne s’inscrivant pas dans les orientations de la commission scolaire. 

 
A D O P T É 

 
 

9. Période de questions accordée aux commissaires  
 
Mme Dorys Boily demande des informations sur les résultats financiers 

concernant les frais de voyage et le projet de la Loi 100. 
 
M. Serge Bergeron donne des informations sur le dossier. 
 
 

10. Prochaine réunion  
 
La prochaine réunion est prévue le 14 juin 2011, à 18 h 45, à la salle des 

commissaires de Saint-Félicien.   
 
 

11. Levée de la séance  
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nancy St-Gelais et RÉSOLU  unanimement : 
 
QUE la séance soit levée à  19 h 5. 

A D O P T É 
 
 
 

(Mario Lavoie, secrétaire général)      (Rémi Rousseau, président) 
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